
Les associations signataires
de l’ASSTSAS

L’information dynamique
à votre service

>	 Alliance du personnel 
professionnel et technique 
de la santé et des services 
sociaux (APTS)

>	 Association des centres 
jeunesse du Québec (ACJQ)

>	 Association des établissements 
de réadaptation en déficience 
physique du Québec (AERDPQ)

>	 Association des établissements 
privés conventionnés – santé et 
services sociaux (AEPC)

>	 Association québécoise 
d’établissements de santé et 
de services sociaux (AQESSS)

>	 Centrale des syndicats 
démocratiques (CSD)

>	 Centrale des syndicats du 
Québec (CSQ)

>	 Corporation des services 
d’ambulance du Québec (CSAQ)

>	 Fédération de la santé et des 
services sociaux (FSSS)

>	 Fédération interprofessionnelle 
de la santé du Québec (FIQ)

>	 Fédération des professionnèles 
(FP)

>	 Fédération des travailleurs et 
travailleuses du Québec (FTQ)

>	 Fédération québécoise des centres 
de réadaptation en déficience 
intellectuelle (FQCRDI)

>	 Regroupement québécois des 
résidences pour aînés (RQRA)

Une assemblée générale et un conseil d’administration paritaires gèrent nos 

activités. Ils se composent en nombre égal de représentants des associations 

patronales et syndicales du secteur.

www.asstsas.qc.ca : téléchargement gratuit de la plupart de nos 

publications (affiches, brochures, fiches techniques, Objectif prévention,  

Sans pépins, etc.). Vous y trouvez aussi des dossiers thématiques, le 

calendrier des formations et des événements, de l’assistance en ligne, etc.

Objectif prévention : revue de référence sur des projets réalisés 

dans les établissements, des nouveautés en SST, etc. Abonnement gratuit 

pour le personnel du secteur.

Sans pépins : publication adaptée au travail dans les centres de la 

petite enfance et les garderies. Distribution gratuite aux services de garde.

ASSTSAS Infos : bulletin électronique qui vous informe rapidement 

sur l’actualité et les nouveautés de l’ASSTSAS et les activités en SST dans 

le secteur. Abonnement gratuit.

Le Centre de référence et de documentation : 

une réponse personnalisée à vos besoins d’information en SST. La 

documentaliste effectue une veille documentaire assidue et vous

informe de de ses découvertes sur la page Coin de la documentaliste 

                                    du site. Faites-lui part de vos questions par 

                                          courriel (info@asstsas.qc.ca) ou par téléphone. 

5100, rue Sherbrooke Est, bureau 950, Montréal (Québec) H1V 3R9
Téléphone : 514 253-6871 ou 1 800 361-4528 - Télécopieur : 514 253-1443

260, boulevard Langelier, Québec (Québec) G1K 5N1
Téléphone : 418 523-7780 ou 1 800 265-7780 - Télécopieur : 418 523-7565

www.asstsas.qc.ca

L’ASSTSAS, C’EST
33 personnes
à votre service
dans toutes

du Québec.
les régions

Une affaire d’équipe !
Pour en savoir plus sur notre organisa-
tion ou pour obtenir nos produits et 
nos services, visitez notre site Internet, 
communiquez avec un conseiller ou 
adressez-nous une demande paritaire. 

©
 asstsas
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Une vaste
expertise

pour vous soutenir
dans vos actions
en PRÉVENTION

Association paritaire pour 
la santé et la sécurité du travail
du secteur affaires sociales



Un service personnalisé de conseil
et d’assistance technique

Des formations adaptées
à vos besoins

Ensemble
en prévention !

Notre équipe multidisciplinaire et professionnelle 

met en commun ses compétences pour résoudre de nombreux problèmes de 

SST. Un conseiller est attitré à chacun des établissements afin de lui offrir un 

lien privilégié avec nos services. 

Pour des solutions adaptées à votre milieu de travail, adressez-nous une demande 

paritaire. Partout au Québec, un conseiller peut se rendre à votre établissement et 

vous accompagner dans vos projets de prévention. Ce service est gratuit.

Nos formations outillent les travailleurs  pour identifier 

les risques et mettre en pratique les mesures de prévention qui s’appliquent 

à leurs fonctions. Les préventionnistes acquièrent les connaissances et les 

habiletés nécessaires pour remplir leur rôle d’agent de changement en SST. 

Certains programmes préparent les formateurs pour enseigner des tech-

niques et des méthodes de travail préventives dans leur établissement. Nos 

formations sont admissibles au titre de dépenses selon la Loi favorisant le 

développement et la reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre.

>	 Solutions à des risques physiques, chimiques, biologiques, mécaniques, 

ergonomiques et psychologiques

>	 Mise en place et développement des comités paritaires de SST

>	 Organisation des activités de prévention

>	 Programmes de prévention des troubles musculosquelettiques, 

des infections, des agressions, etc.

>	 Aménagements et équipements pour la clientèle obèse

>	 Soutien aux équipes de projet lors de rénovation et de construction 

(programme PARC)

>	 Manipulation des médicaments dangereux

>	 Prévention des accidents et des maladies professionnelles en milieu 

d’hébergement et de soins 

de longue durée

>	 Etc.

>	 Deux modes d’accès : sessions régionales selon un calendrier annuel 

et sessions en établissement sur demande. 

>	 Plus d’une trentaine de cours, dont les fameux programmes PDSB 

(Principes pour le déplacement sécuritaire des bénéficiaires), 

Approche relationnelle de soins et Oméga, en plus des formations en 

                                      cadenassage, enquête et analyse d’accidents,     

  prévention des risques en hygiène et 

      salubrité, sécurité dans les travaux 

         d’amiante, Simdut, formation pour les 

           services de garde et plusieurs autres.  

Conseil et assistance technique Formation

Votre association sectorielle paritaire 

L’ASSTSAS se consacre exclusivement à la prévention 

des accidents du travail et des maladies professionnelles. 

Créée en 1979 en vertu de la Loi sur la santé et la 

sécurité du travail (SST), l’ASSTSAS est un organisme 

sans but lucratif. Son financement provient principa­

lement de la cotisation perçue auprès de tous les 

employeurs du secteur de la santé et des services 

sociaux par la CSST. C’est pourquoi la plupart de ses 

produits et services sont gratuits pour sa clientèle 

ou disponibles à un prix compétitif !

Notre clientèle, partout au Québec 

L’ASSTSAS offre ses services aux établissements publics 

et privés du secteur de la santé et des services sociaux, 

aux groupes communautaires, centres de la petite 

enfance et garderies, services préhospitaliers, cliniques 

médicales, cliniques dentaires et résidences pour aînés, 

donc à plus de 300 000 travailleurs et cadres.
La force de l’ASSTSAS repose 

sur des expertises variées et 

une connaissance approfondie 

des établissements du secteur. 

Elles nous permettent de pro-

poser des solutions éprouvées 

dans les milieux de travail et 

d’explorer de nouvelles avenues 

en santé et en sécurité du travail.

À votre service ! ANS
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